
AIDE ALIMENTAIRE DE LA FRANCE EN 2012 

 

BIENVENUE 

Le ministère des Affaires étrangères est l’institution en charge de l’aide alimentaire de la France. Il agit 
dans le cadre de la politique française d’aide au développement et de sa stratégie de réponse aux 
crises humanitaires. 

Découvrez dans cette infographie interactive la répartition thématique et géographique de l’aide 
alimentaire programmée (AAP) française. 

 

MODE D’EMPLOI 

Pointez les éléments pour afficher les données. 

 

CONTEXTE MONDIAL 
 

SOUS-ALIMENTATION : 
- 870 millions de personnes touchées dans le monde 
- 850 millions d’entre elles vivent dans des pays en développement 
- 5 millions d’enfants meurent chaque année de causes liées à la malnutrition 

 
Les principales causes : 

- catastrophes naturelles 
- conflits 
- Crises politiques 
- Dégradations des conditions de vie 

 
 
 

L’AIDE ALIMENTAIRE PROGRAMMEE FRANCAISE 

LE MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES MOBILISE L'AID E ALIMENTAIRE 
PROGRAMMÉE (AAP) FRANÇAISE POUR : 
 

- Répondre aux besoins alimentaires et nutritionnels les plus urgents 
- Renforcer la résilience des populations (la résilience est la capacité des populations à faire 

face aux risques de chocs, à y répondre, et à s’y adapter de manière durable) 
- Promouvoir l'utilisation d'instruments diversifiés : aide en nature, transfert d'argent, coupons, 

produits nutritionnels spécifiques, outils, formations... 
 
En 2012, l’AAP française avait un budget de 35,19 millions d’euros. 
 
 
 
 



REPARTITION PAR THEMATIQUE ET PAR OPERATEUR 

LE MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES MOBILISE L’AID E ALIMENTAIRE 
PROGRAMMÉE FRANÇAISE 

 

Répartition du budget de l’aide alimentaire en 2012  

Types d’opérations soutenues :  

- Opérations d’urgence : 58% 
- Situations de crise prolongée et réhabilitation : 42% 

Répartition par domaine d’intervention en 2012  

- Nutrition : 48% 
- Soutien aux moyens d’existence : 30% 
- Aide alimentaire : 21% 
- Vivres contre travail : 1% 

Les canaux d’intervention  

- Organisations multilatérales : 76% 
- Canal bilatéral : 7% 
- Actions des ONG : 17% 

Canal multilatéral par opérateur en 2012  

- PAM (Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture) : 76% 
- CICR (Comité international de la Croix-Rouge) : 14% 
- UNWRA (Office de secours et de travaux des Nations unies pour les réfugiés de Palestine 

dans le Proche-Orient) : 6% 
- FAO (Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture) : 4% 

 

REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L’AIDE 

LES BÉNÉFICIAIRES DE L’AIDE ALIMENTAIRE PROGRAMMÉE FRANÇAISE 

19 pays bénéficiaires 

- Afrique : 71.15% 

- Moyen-Orient : 12.22% 

- Asie : 8.53% 

- Amérique du Sud : 7.53% 

 

 

 



PROGRAMMES D’AIDE PAR PAYS 
 

AFRIQUE 
 
Niger : 6,5 millions d’euros 
 

- Assistance alimentaire :  achat de suppléments nutritionnels, création de banques de 
céréales, distribution de kits d’urgence et de vivres, opérations « Rémunération contre travail 
», financement d’achats en nature 

- Soutien au bétail :  vaccination et traitement de têtes de bétail, formation de vétérinaire, 
programme de sensibilisation à la santé animale 

- Appui à la production :  distribution de semences et d’outils 
 
 
Tchad : 3,6 millions d’euros 
 

- Assistance alimentaire  pour les victimes de crises alimentaires et souffrant de malnutrition 
dans la bande sahélienne : ravitaillement des centres nutritionnels 

- Renforcement des programmes nutritionnels  dans la bande sahélienne : suivi technique, 
formation des agents de santé et surveillance de la malnutrition 

- Renforcement de la production maraîchère  des ménages vulnérables : distribution 
d’intrants et appui technique aux victimes de la sécheresse 

 
Mauritanie : 2,65 millions d’euros 
 

- Distribution de rations alimentaires  à des enfants et femmes enceintes souffrant de 
malnutrition aiguë (Guidimaka, Assaba, Brakna, Gorgol) 

- Assistance en vivres et soutien nutritionnel  aux populations réfugiées et aux 
communautés hôtes en situation d’urgence 

- Appui au programme d’amélioration durable de l’état  nutritionnel et de la santé  après la 
crise alimentaire de 2012 : aide monétaire, aide alimentaire, mise à disposition d’aliments de 
complément et de sensibilisation 

 
Mali : 2,6 millions d’euros 
 

- Soutien alimentaire 
- Distribution de vivres  dans la région de Gao 
- Distribution de kits alimentaires d’urgence  en zone rurale 
- Vaccination et traitement du bétail 

 
Burkina Faso : 1,9 million d'euros 

- Appui nutritionnel  pour les enfants et les femmes enceintes souffrant de malnutrition 
- Assistance nutritionnelle  aux ménages en situation d’insécurité alimentaire et aux réfugiés 

Madagascar : 1,9 million d'euros 
 

- Renforcement des moyens de subsistance des communautés touchées par l’insécurité 
alimentaire : intervention de secours et de redressement, appui à la scolarisation, formation et 
prévention de la malnutrition 

- Soutien nutritionnel et alimentaire  des populations vulnérables : protection des moyens de 
subsistance 

 
Soudan : 1,4 million d’euros 
 

- Assistance alimentaire  aux populations vulnérables : développement des marchés locaux, 
adhésion aux traitements anti-paludisme et VIH pour personnes vulnérables 



- Sécurité alimentaire :  soutien à la production alimentaire, développement des capacités 
agricoles et soutien aux moyens de subsistance 

 
 
République centrafricaine : 1,2 million d’euros 
 

- Amélioration de la sécurité alimentaire :  renforcement de la production agricole dans les 
zones touchées par les conflits, amélioration des conditions de vie, meilleures pratiques 
nutritionnelles et expertise 

- Appui au programme d’assistance alimentaire  à la population civile : financement des 
achats en nature 

 
 
République démocratique du Congo : 1,6 million d’eu ros 
 

- Protection des moyens d’existence  des rapatriés du territoire de Bomongo : distribution de 
semences vivrières et maraîchères de contre saison et d’outils, soutien vétérinaire 

- Renforcement de la résilience  des populations vulnérables 
- Assistance alimentaire :  distribution de biscuits énergétiques, de coupons monétaires ou 

alimentaires, achat de vivres 
 
Soudan du Sud : 1 million d’euros 
 

- Soutien aux populations déplacées,  réfugiées et locales agro-pastorales 
- Amélioration de la sécurité alimentaire :  appui du développement du secteur semencier 

 
Sénégal : 750 000 d’euros 
 

- Distribution d’aliments et de couvertures  aux enfants et femmes enceintes des zones les 
plus à risque 

- Soutien aux cultures maraîchères  de contre-saison 
 
Burundi : 300 000 euros 
 
- Satisfaction des besoins alimentaires  immédiats des rapatriés Burundais dans les régions de 
Makamba, Rutana, Bururi, Ruyigi, Bubanza, Cibitoke 
 
 
 

MOYEN-ORIENT 
 
Territoires palestiniens : 3,3 millions d'euros 
 

- Soutien aux actions du PAM et de l’UNWRA  pour les réfugiés et populations vulnérables 
- Couverture des besoins  en farine et biscuits fortifiés 
- Aide alimentaire aux réfugiés  en Cisjordanie et dans la bande de Gaza 
- Achats de biscuits fortifiés  pour des élèves d’école primaire dans la bande de Gaza 

 
Yémen : 500 000 euros 
 

- Assistance alimentaire  aux personnes les plus vulnérables 
 

 

ASIE 
 
Afghanistan : 1,9 million d'euros 
 

- Aide d’urgence  aux personnes déplacées et aux victimes de la sécheresse 



- Programme « Travail contre nourriture »  pour l’expansion des infrastructures hydrauliques 
- Réduction de la vulnérabilité et de l’insécurité al imentaire  des populations déplacées à 

Kaboul pendant la période d’urgence hivernale 
 
Birmanie : 800 000 euros 
 

- Distribution de rations 
- Amélioration de la sécurité alimentaire  dans les zones rurales de l’état de Chin 

 
Corée du Nord : 500 000 euros 
 

- Sécurisation de la production  des fermes aquacoles 
- Augmentation de la teneur en protéines de la ration  alimentaire  des enfants de 

Hwanghae 
- Amélioration de la diversification alimentaire  des enfants et augmentation du niveau 

d’hygiène des produits laitiers 
 
Laos : 300 000 euros 
 

- Soutien au Programme de santé et de nutrition de la mère et de l’enfant 
 

 

Amériques  
 
Haïiti : 2,5 millions d'euros 
 

- Distribution de vivres et de repas dans les cantines scolaires 
- Relance du programme d’achats locaux en céréales 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 


